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Hieronder een korte samenvatting van de feiten en een weergave van de belangrijkste juridische 

overwegingen uit het arrest: 

 

(a) Les signes en conflit 

 

VF est le titulaire des deux marques suivantes : 

 

− La marque figurative représentée ci-dessous, enregistrée pour les vêtements comme 

marque internationale n° 1392195 désignant l’Union européenne : 

 

                                                        

 

− La marque de position représentée ci-dessous, enregistrée pour les vestes d’hiver comme 

marque de l’Union européenne n° 015326325 : 

 

                                                    

Suite à la distribution des vestes représentées ci-dessous, VF s’est opposé à l’usage des deux 

signes représentés ci-dessous : 

 

Les vestes litigieuses 

 

   
Les signes incriminés 
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Le signe figuratif incriminé 

 

 

 

 

 

 

Le signe de position incriminé 

 

 

 

 

 

 

(b) La motivation de la Cour d’appel de Bruxelles 
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